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Le comité exécutif de 
l’UCR-FO, réuni les 21 
et 22 novembre 2023 au 
siège de la Confédération, 
a fait le point de la 
situation sociale en 
particulier en ce qui 
concerne les retraités.

Concernant la situation au Moyen-
Orient, le comité exécutif, avec la CGT-
FO, constate que, comme dans tout 
conflit, les premières victimes sont 
avant tout les populations civiles, en 
particulier les enfants.
Plus que jamais, le comité exécutif de 
l’UCR-FO appelle à la libération des 
otages, au cessez-le-feu immédiat.
Aussi, le comité soutiendra toutes les 
initiatives, toutes les manifestations qui 
iront dans ce sens.
En revanche, le comité s’élève contre 
toute tentative d’instrumentalisation 
du conflit et fait sienne la position de 
notre Confédération dans son rejet ab-
solu des idées, comportements et ac-
tions racistes, xénophobes ou antisé-
mites qui constituent une atteinte à la 
démocratie tout entière et aux valeurs 
de la République : Liberté, Égalité, Fra-
ternité et Laïcité.

Le comité exécutif approuve la résolu-
tion adoptée par le CCN qui s’est tenu à 
Bourges les 26 et 27 septembre 2023.
Il s’inscrit plus particulièrement dans sa 
conclusion. «Dans les semaines et mois 
prochains le CCN demande à toutes ses 
organisations, à tous ses militants et à 
ses adhérents, de rester particulière-
ment vigilants et mobilisés. Le CCN dé-
cide d’une campagne médiatique, de 
meetings et d’assemblées dans les dé-
partements avec au centre l’action re-
vendicative sur les salaires, les services 
publics, la protection sociale et les re-

traites. Il donne mandat à la Confédé-
ration pour être à l’initiative d’une mo-
bilisation qu’exige la situation, sur nos 
revendications, dans l’unité d’action 
syndicale si possible ».
À ce propos, le comité mandate le bu-
reau national pour poursuivre et am-
plifier les initiatives visant à protéger 
les retraités plus particulièrement tou-
chés par les conséquences de la numéri-
sation systématique et la destruction 
des services publics.

Le comité exécutif se félicite du succès 
de la journée du 24 octobre qui a vu 
plusieurs milliers de retraités se rassem-
bler devant Matignon et devant plus 
d’une centaine de préfectures et sous-
préfectures, pour exiger «10% d’aug-
mentation des retraites et pensions tout 
de suite», manifestations dans les-
quelles l’UCR-FO à pris une place im-
portante. 
Il se félicite de la décision du groupe des 
9 qui a clairement indiqué qu’il n’en-
tendait pas tourner la page et qui a in-
vité toutes les structures départemen-
tales des 9 organisations à prendre 
toutes les mesures qu’elles jugeront 
utiles pour amplifier la campagne de si-
gnatures de la pétition, pour rencontrer 
les députés et les sénateurs pour qu’ils 
se prononcent clairement sur notre re-
vendication et qu’ils la portent devant 
l’Assemblée nationale et le Sénat.

Concernant l’accord relatif à l’AGIRC-
ARRCO, le comité exécutif considère 
qu’il répond pour l’essentiel aux reven-
dications de Force Ouvrière.
Le comité enregistre en particulier avec 
satisfaction la suppression du coeffi-
cient de solidarité (bonus/malus) au 1er

décembre pour les nouveaux retraités 
et de manière totale au 1er avril 2024.   
Il prend acte d’une revalorisation des 
pensions complémentaires de 4,9% au 
1er novembre 2023 plus importante que 
celle que proposait le patronat.

Par ailleurs, au moment où le gouver-
nement lorgne sur les réserves de 
l’AGIRC-ARRCO pour mettre en œuvre 
sa réforme des retraites, dont nous de-
mandons toujours l’abrogation, le co-
mité rappelle que les ressources du ré-
gime sont le produit des cotisations des 
salariés et qu’elles leur appartiennent.
Même si aujourd’hui le gouvernement a 
reculé face au tollé provoqué par sa ten-
tative de coup de force, le comité exécu-
tif de l’UCR-FO restera vigilant et dénon-
cera toute velléité de l’État de remettre 
en cause le paritarisme en cherchant à 
détourner les réserves de l’AGIRC-ARR-
CO, d’une façon ou d’une autre.

Le comité constate que ce projet de loi a 
été rejeté par tous les organismes de Sé-
curité sociale, par toutes les associa-
tions et par tous les syndicats.
Il dénonce le nouveau coup de force du 
gouvernement visant, via l’article 49-3 
de la Constitution, à le faire adopter 
sans vote au parlement.
En effet, il tourne le dos aux besoins de 
la population en termes de santé, d’ac-
cès aux soins, de développement du ser-
vice public hospitalier et des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux. 
Le déremboursement d’une part crois-
sante des soins (dentaires notamment) 
accentue la baisse du pouvoir d’achat 
en transférant ces sommes, soit sur les 
mutuelles, soit sur le reste à charge des 
assurés. 
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Les politiques d’exonérations se déve-
loppent, pesant lourdement sur les 
comptes de la Sécurité sociale et favori-
sant le remplacement de la cotisation 
par l’impôt, ce qui conduit à l’étatisation 
du financement de la Sécurité sociale.
Alors que notre système de santé est au 
bord du gouffre, l’objectif du gouverne-
ment est uniquement financier et vise 
«le redressement des comptes sociaux».

Le comité exécutif dénonce les scanda-
leuses insuffisances de financements 
prévus tant en EHPAD que pour l’aide à 
domicile et pour les établissements so-
ciaux et médico-sociaux, et qui ne suf-
firont même pas à répondre à la néces-
saire montée en charge des mesures 
adoptées dans le PLFSS 2023.
Ainsi, la création de 50 000 emplois à 
l’horizon 2030 (et non 2027 comme pré-
vu par le PLFSS 2023) pour porter le taux 
d’encadrement à 72 emplois de profes-
sionnels pour 100 résidents est notoire-
ment insuffisante et fort éloignée du 
plan grand âge de 2006 et de notre re-
vendication d’un ratio de un agent par 
résident.
De même, les 25 000 places de service de 
soins infirmiers à domicile, bien en deçà 
des besoins, sont également reportées à 
l’échéance 2030.
Par ailleurs,
3 aucune mesure n’est prévue pour le 
reste à charge pourtant insupportable 
pour les personnes concernées en éta-
blissement ou à domicile et leurs fa-
milles ; 
3 l’expérimentation consistant à confier 
aux ARS la fusion des sections tarifaires 
«soins» et «dépendance» des EHPAD par 
les départements volontaires risque de 
renforcer les inégalités territoriales ;
3 les mesures de revalorisation des ré-
munérations des personnels sont insuf-
fisantes.
Tout en rappelant la revendication de la 
suppression de la CASA, le comité refuse 
toute augmentation de celle-ci envisa-
gée dans les prochaines lois Grand Âge.  
Et pendant ce temps-là, la ministre des 
Solidarités mène une opération de com-
munication visant à nous faire prendre 
des vessies pour des lanternes et remet 
sur le tapis son projet de loi pour «une 
société du bien vieillir».
Aussi, le comité exécutif rappelle ce que 
nous écrivions le 19 avril dernier : «Pour 
l’UCR-FO, cette proposition de loi relève 

de la provocation. En effet, comment 
oser expliquer que “bien vieillir en 
France, c’est vivre plus longtemps en 
bonne santé” alors que le recul de l’âge 
de départ en retraite de 2 ans va aboutir 
à augmenter de façon considérable le 
nombre de personnes en invalidité, en 
arrêt maladie, en accident du travail ou 
en maladie professionnelle dans une si-
tuation où l’espérance de vie en bonne 
santé dans notre pays est en recul et in-
férieure à la moyenne européenne.
D’ailleurs, les 14 articles de la proposi-
tion de loi initiale se contentent de me-
surettes qui ne répondent pas aux en-
jeux qu’engendre le vieillissement de la 
population.[…]
La proposition de 
loi prône un virage 
domiciliaire alors 
que le secteur de 
l’accompagnement 
des personnes 
âgées à domicile est 
déjà asphyxié et 
qu’il faudrait créer 
au bas mot 100 000 
nouveaux emplois 
pour répondre aux 
demandes».
Quant à son enga-
gement en faveur d’une loi de program-
mation du Grand Âge et de l’Autono-
mie, le comité exécutif attend pour voir 
mais, en tout état de cause, si projet il y 
a, il ne pourra faire l’impasse sur les 
questions de gouvernance et de finance-
ment (aujourd’hui largement insuffi-
sant) de la branche Autonomie. Pour 
FO, le financement de la dépendance re-
lève de la branche maladie de la Sécurité 
sociale basée sur les cotisations et repose 
sur les principes fondateurs de celle-ci 
: «De chacun selon ses moyens, à cha-
cun selon ses besoins».
Enfin, le comité exécutif approuve la dé-
marche initiée par le groupe des 9 de 
prendre contact avec l’ensemble des as-
sociations concernées dans le cadre du 
HCFEA pour envisager une démarche 
commune contre ce nouveau coup porté 
à notre système de santé et en particulier 
à la prise en charge de la perte d’autono-
mie.

Le comité exécutif se félicite de la place 
prise par les camarades Force Ouvrière 
dans la préparation et la réalisation de 
la journée du 24 octobre. Cela témoigne 

du dynamisme de nos structures (UDR et 
section fédérales de retraités)
Le comité exécutif a pris connaissance 
du document publié par l’UCR-FO intitu-
lé «Accès aux soins des retraités et perte 
d’autonomie : l’UCR-FO tire la sonnette 
d’alarme». Il invite les UDR et les sections 
fédérales à l’utiliser pour organiser des 
réunions d’information et pour interve-
nir dans les CDCA.
Par ailleurs, le comité a pris bonne note 
que la réunion de la commission mise 
en place lors de notre dernière réunion 
par le Secrétaire général de la Confédé-
ration et qui a pour but de faire des pro-
positions concernant le développement, 
devrait se tenir le 4 décembre prochain.  

Pour conclure, le comité exécutif invite 
toutes ses structures à répondre à l’appel 
du CCN de Bourges : «Dans les semaines 
et mois prochains, le CCN demande à 
toutes ses organisations, à tous ses mili-
tants et à ses adhérents, de rester parti-
culièrement vigilants et mobilisés».
Le comité invite les UDR et les sections 
fédérales à discuter avec les syndicats de 
base, avec les UD et les fédérations, no-
tamment pour organiser et coordonner 
les actions à venir et renforcer la cohé-
sion entre ces structures, pour mettre en 
pratique le mot d’ordre «Retraité un jour, 
syndiqué toujours !» en fidélisant les syn-
diqués qui font valoir leurs droits à la re-
traite.
Pour ce faire, le comité, qui a pris 
connaissance de l’état d’avancement du 
guide du délégué, mandate le bureau 
national pour mettre en œuvre sa publi-
cation dans les meilleurs délais.
De la même façon, le comité exécutif 
mandate le bureau national pour 
mettre à jour le livret d’accueil des 
nouveaux retraités.

Paris, le 22 novembre 2023. 
Résolution adoptée à l’unanimité.
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Depuis la signature de l’accord 
du 30 octobre 2015 portant ins-
tauration du bonus/malus sur 
les retraites complémentaires 
AGIRC-ARRCO, Force Ouvrière 
a toujours combattu ces mesures  
qui, déjà à l’époque, étaient 
injustes et injustifiées et qui 
pénalisaient gravement les 11,5 
millions de retraités du privé.

Et pour cause, cet accord mettait en 
place : 

- un malus de 10% pendant trois ans 
sur les montants de retraite pour les sa-
lariés partant en retraite à l’âge légal ;
- le report  de l’augmentation annuelle 
des retraites complémentaires d’avril à 
novembre ;
- l’augmentation des pensions à hau-
teur de l’inflation moins 1%.

L'accord prévoyait également :
- une augmentation du coût d’achat de 
2% du point pendant 3 ans ;
- une taxe sur les licenciements des se-
niors pour dissuader les entreprises de 
se séparer de leurs salariés les plus âgés.
Les signataires de cet accord, CFDT en 
tête, argumentaient leur décision sur 
les bases du rapport du COR de juin 
2015 «pour éviter la faillite des caisses 
des régimes de retraite complémentaire 
AGIRC et ARRCO».
Cette affirmation était, à l’époque, erro-
née, les réserves des deux régimes res-
pectaient la règle d’or des 6 mois de 
prestations en réserve (78,8 milliards en 
2012,  82 milliards en 2013 et 79,1 mil-
liards en 2014*). 
La volonté des signataires n’avait donc 
qu’un seul but : pénaliser les salariés 
pour les obliger à retarder leur départ 
en retraite de 62 à 65 ans.

Les signataires de cet accord, dont la 
CFDT, ne peuvent pas dire aujourd’hui 
que la disparition du coefficient de soli-
darité c’est grâce à eux, car le 30 oc-
tobre 2015, le patronat et la CFDT si-
gnaient le recul de l’âge de la retraite.
Dès la signature, Force Ouvrière a com-
battu cet accord, notre camarade Phi-
lippe Pihet, dénonçait «un accord glo-
balement déséquilibré, les efforts pèsent 
à 90% sur les salariés et les retraités. Et 
le peu de choses concédé par le patro-
nat sera compensé par une baisse des 
cotisations patronales à la branche des 
accidents du travail-maladies profes-
sionnelles».
C’est l’acharnement et l’entêtement de 
Force Ouvrière ainsi que la constance 
de nos revendications qui ont permis la 
disparition du coefficient de solidarité 
et personne d’autre !!!
*Source : rapports du COR.

Communiqué
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Le gouvernement a annoncé à qui 
voulait l’entendre qu’il allait 
augmenter les petites retraites de 

100 euros afin qu’elles puissent at-
teindre 1 200 euros brut par mois.

Derrière les effets d’annonce, 
qu’en est-il exactement ?
L’augmentation des petites retraites 
c’est l’augmentation du minimum 
contributif (MICO) dans le re ́gime géné-
ral qui est un véritable serpent de mer 
puisque la loi de 2003 prévoyait déjà 
qu’aucune retraite pour une carrière 
complète ne pouvait être inférieure à 
85% du Smic. Le seul petit problème, 
c’est que la loi n’a jamais été appliquée. 
«Dura lex, sed lex» nous répètent ceux 
qui nous gouvernent, mais surtout 
quand ça les arrange…
Le gouvernement a donc décidé de por-
ter, au 1er septembre 2023, le minimum 
contributif du régime général à 709,13 
euros, soit une augmentation de 25 eu-
ros par rapport au montant en vigueur 
au 1er janvier 2023…
Et d’augmenter de 100 euros le mini-
mum contributif majoré qui passe donc 
à 847,54 euros versés aux assurés qui 
réunissent au moins 120 trimestres au 
régime général. 
Mais attention, cette augmentation ne 
s’appliquera que si l’assuré́ a une car-
rière complète, c’est-à-dire qu’il devra 
avoir cotisé 42 ans et 6 mois au 1er jan-
vier 2024 ! 
Et pour ceux qui sont déjà retraités ? là 
encore, le gouvernement, grand sei-

gneur, annonce une majoration excep-
tionnelle de 100 euros…Mais là encore, 
il ne vous dit pas tout. Pour en bénéfi-
cier, il faudra que le montant de la pen-
sion plus cette majoration ne dépasse 
pas 848 euros (proratisée en fonction de 
votre durée d’assurance validée) et à 
condition d’avoir au moins 120 tri-
mestres cotisés. 
Quant à ceux qui sont en retraite de-
puis plus de dix ans, ils devront at-
tendre septembre 2024 pour peut-être 
la percevoir ! 
En réalité, les 1 200 euros, c’est de la 
communication gouvernementale ! 
Car, cerise sur le gâteau, les quelques 
heureux élus pourraient, selon le gou-
vernement (c’est un conditionnel), «bé-
néficier» d’une pension brute de 1 200 
euros s’ils ajoutent à la retraite de base 
leur retraite complémentaire !!! 
Et, Olivier Dussopt, qui n’est jamais à 
cours d’idées, aurait bien aimer faire 
prendre en charge par l’AGIRC-ARRCO 
la part de cette «revalorisation». Face 
au tollé provoqué par cette provocation, 
il a dû momentanément reculer,  mais 
nul doute qu’il cherchera à revenir à la 
charge à la moindre occasion.
Aussi, plus que jamais, l’UCR-FO rap-
pelle que les ressources de l’AGIRC-
ARRCO appartiennent aux salariés… 
Plus que jamais, l’UCR-FO exige 
l’abrogation de la loi sur les retraites 
injuste et injustifiée et revendique un 
revenu minimum de retraite pour 
tous, qui ne puisse être inférieur au 
Smic pour une carrière complète.

Pour tenter de faire passer 
l’augmentation de la dure ́e 

de cotisations et le recul 
de deux ans de l’âge légal 

de départ en retraite, 
le gouvernement a sorti de 

son chapeau, à l’époque, 
un nouveau «bidule».
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Àla suite de la déclaration du 
représentant belge de l’UGTB, 
dénonçant la résolution du 

Congrès de la CES à Berlin où pas un 
mot de la situation des territoires pales-
tinien ne figure dans la résolution fi-
nale, plusieurs intervenants se sont in-
digné du refus d’Israël de délivrer des 
visas aux fonctionnaires de l’ONU en 
mission. 

Agostino Siciliano a ensuite rendu 
compte du congrès de la CES qui semble 
très concernée par les futures élections 
européennes et son combat contre l’ex-
trême droite, oubliant un peu que les 
attaques contre les droits sociaux 
viennent de la gauche comme de la 
droite «classique». La CES a adopté un 
Manifeste européen et appelle à une 
nouvelle journée européenne d’action le 
13 décembre 2023. La FERPA appelle les 
retraités à être nombreux lors de ces 
manifestations.
Au préalable, il est prévu que la CES 
présente son Manifeste devant le Parle-
ment européen le 15 novembre et de-
mande que l’on renforce sa délégation.
S’agissant de l’activité propre à la Fédé-
ration, Agostino Siciliano a indiqué 
qu’il y en avait assez des études et qu’il 
fallait avancer sur nos revendications, 
position que l’UCR-FO a approuvée 
dans son intervention en indiquant 
qu’en France, nous avions arrêté celle 
d’une hausse de 10% des pensions. 

Les débats ont tourné autour de la ques-
tion de la pension minimum, comment 
la définir et comment la formuler ? Cer-
tains envisagent un plan d’action pluri 
annuel avec une conférence commune 
CES/FERPA (UNIA-Suisse). La FGTB (Bel-
gique) a souligné que le seuil de pauvre-
té, quel que soit le mode de calcul, ne 
correspondait pas à la réalité. D’autres 
délégués (UNSA, CISL-Italie, UIL-Italie, 
CFDT, ÖGB-Autriche) ont relevé que la 
directive de la Commission européenne 
sur les salaires n’était pas très précise et 
que nous devrions travailler à trouver 

quelque chose de plus constructif pour 
la pension minimum. D’une manière 
générale, la description par les délégués 
de la situation intérieure sur cette ques-
tion laisse penser que la définition de la 
PM aura du mal à être commune dans 
sa formulation. 

Esther Lynch est ensuite intervenue 
pour déplorer la situation des retraités 
les plus pauvres dans l’Union euro-
péenne. Elle a souligné que l’indexation 
des pensions sur les salaires n’avait pas 
détruit l’économie de la Belgique ou 
d’autres pays la mettant en œuvre. Elle 
a confirmé qu’elle menait campagne 
pour le droit de vote de la FERPA dans 
les instances de la CES. Elle a dénoncé 
les nouvelles règles de gouvernance 
mises en œuvre au sein de l’Union euro-
péenne qui vont contraindre quatorze 
États membres à effectuer de nouvelles 
coupes budgétaires. La Commission eu-
ropéenne cherche plus à protéger ses in-
vestisseurs que ses citoyens. C’est la rai-
son pour laquelle elle a lancé le mot 
d’ordre de mobilisation le 13 décembre 
pour convaincre l’UE d’adopter de nou-
velles règles plus favorables. Elle estime 
indispensable de poursuivre la bataille 
contre l’austérité.
Après plusieurs interventions de délé-
gués se félicitant de la collaboration de 
la CES, Esther Lynch a indiqué qu’il fal-
lait travailler sur le Manifeste et qu’elle 
ira parler aux parlementaires le 15 no-
vembre pour le leur présenter et faire du 
lobbying afin que les futurs élus dé-
fendent nos revendications sur la pen-
sion minimum, l’âge de la retraite, etc.

Le comité exécutif s’est 
déroulé dans une 

ambiance morose, les 
évènements de Palestine 
et la guerre en Ukraine 

étant dans toutes les 
têtes. Agostino Siciliano 

a évoqué le conflit 
israélo-palestinien en 

termes équilibrés, 
parlant des otages, 

mentionnant 
le bombardement 

d’hôpitaux et déplorant 
l’impuissance de l’ONU. 
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